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donner des bases juridiques explicites Ã  des dispositifs innovants ...

PESSAF est, a priori (et ceci semble confirmÃ© par les constats faits en MEURTHE-et-MOSELLE) gÃ©nÃ©ratrice d'Ã©conomies budgÃ©taires pour un conseil gÃ©nÃ©ral ;. 
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chapitre C :



donner des bases juridiques explicites à des dispositifs innovants ou visant à fonder de nouvelles pratiques de travail



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.60/79



fiche n°C.1 : instituer dans le code civil un dispositif éducatif intégrant le soutien à la famille (DEISAF) articulant séparation de l’enfant ou de l’adolescent d’avec ses parents et actions de milieu ouvert pour faciliter son retour dans sa famille Des expériences concrètes montrent que l’existence de dispositifs articulant « séparation physique d’avec le milieu naturel » et « actions éducatives en milieu ouvert » permet de répondre à des besoins de situations qui sont l’objet de décisions judiciaires. Les établissements qui ont organisé en accord avec les juges des enfants et les services du conseil général de tels dispositifs, vont au delà du maintien d’un lien de qualité entre enfants ou adolescents et leurs parents. La présente « fiche action »77 est consacrée à un dispositif d’ordre judiciaire. Elle vise à: - inscrire dans le Code civil un dispositif « mixte » permettant de combiner « AEMO » et « placement » ; - faciliter le retour dans leur famille, de mineurs en ayant été séparés. Le choix de préconiser l’instauration d’une nouvelle modalité d’action par modification du code civil (C.C.) traduit la volonté du "groupe de travail" de : - « sécuriser » juridiquement des pratiques existantes ; - fournir aux pouvoirs publics l’occasion de bien affirmer leur volonté de voir se développer ce type de pratiques à partir « d’expérimentations » ayant fait leurs preuves.



observations Références (liste non exaustive) Constats



Objectifs



-Rapport IGAS-IGSJ (juin 2000) ; -Rapport ROMEO (novembre 2001) -la séparation d’un enfant d’avec ses parents est une décision grave78 et doit être pensée dans de très nombreux cas comme ne devant être que de courte durée … et pour cela les conditions du retour dans la famille doivent être organisées de façon structurée ;



-les art. 375-2 à 4 du C.C. permettent aux juges de prendre des décisions qui ne soient pas 79 -les résultats obtenus par le SAPMN mis en œ uvre unimodales ; dans le GARD montrent la validité de décisions (ou « mesures » dans le langage juridique) qui allient strict respect du droit et souplesse dans sa mise en œuvre. -développer des réponses modulables -alliant prise en charge en établissement et action de milieu ouvertet adaptables en fonction de l’évolution de la situation



77



elle est issue notamment des discussions intervenues lors de la réunion du "groupe de travail" le 12/12/02 et voir en annexe D la « question ayant fait débat n°1 », au sujet de la « mobilisation parentale » 79 SAPMN : service d’adaptation progressive en milieu naturel ; cette expression est encore utilisée dans le GARD, même si, de l’avis de ces responsables, cette appellation ne rend compte que de façon partielle de la réalité de ce dispositif (une proposition du rapport IGAS-IGSJ de juin 2000 avait intitulé un dispositif semblable MESSAF : mesure éducative et sociale de soutien à la famille) ; d’autres expressions (et sigles) peuvent être imaginées (et ceci vaut aussi pour la « fiche-action » suivante) ; par exemple : SEFI pour Soutien Educatif Familial Intégré ; DEAP : Dispositif Educatif et d’Appui aux Parents ; … 78



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.61/79



personnelle et familiale des enfants et adolescents ; -apporter une réponse concrète à des situations où le « danger » est seulement potentiellement présent. Les questions sont alors complexes et appellent des réponses adaptées afin de : tirer des *éviter que ce danger se concrétise ; conclusions *faire face aux défaillances repérables des parents ; opérationnelles des réflexions sur la -encourager l’évolution des MECS (maison d’enfants notion de à caractère social) d’une « simple » fonction « distance » : d’hébergement fournissant un cadre éducatif, à un rôle distance plus large. La fonction d’éducation remplie par les géographique vis à personnels et l’institution se « prolongeant » vis de séparation auprès/avec les parents (et notamment considérer que ayant valeur les temps de droits de visite et d'hébergement sont bien symbolique compris comme faisant partie du projet éducatif construit pour l’enfant ou l’adolescent avec ses parents) ; Expériences pouvant servir de référence Moyens existants (description générale) Moyens complémentaires Acteurs



Impact financier



-Département du GARD ; Des expériences -Autres départements français et établissements qui y sont en cours dans sont installés : LOIRE ; ISERE ; … ; d’autres départements ; A partir des établissements et services existants dans chaque département ;



Un DEISAF doit être un des éléments d’un plan départemental plus général de protection de l’enfance (et de l’adolescence) ; -juges des enfants ; -conseils généraux et les établissements et services qui participent à la protection de l'enfance ; Le rôle des internats scolaires -DPJJ ; et autres services de l’Etat dans le département : (des collèges et dont notamment les services qui dépendant du lycées) ne doit pas ministère de l’Education nationale ; être négligé80 -des modalités adaptées de calcul des budgets des établissements doivent être mises en place ; -il peut y avoir (temporairement et à court terme) des besoins de financements complémentaires ; mais la mise en œuvre d’un DEISAF est générateur d’économies budgétaires pour un conseil général (car il diminue les durées de séparation d’enfants et adolescents d’avec leurs parents) ;



80



des expériences prouvent l’intérêt d’un accueil de jeunes en difficultés familiales (et sociales) en internat scolaire, dès lors que la direction de l’établissement (en accord avec le conseil général) a bien organisé la qualité de vie dans l’établissement pour les enfants et adolescents qui y sont accueillis et pris en compte les relations particulières de ces jeunes avec leurs parents ;



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.62/79



Vecteurs juridiques



2°sem.03 : « officialisation » de ce type de dispositif (avec des précisions sur ses modalités de fonctionnement) par voie de circulaire81 ; en effet les dispositions législatives actuelles sont suffisantes pour permettre le fonctionnement de dispositifs de type DEISAF ; mais, besoins : *de mise en place progressive prenant en compte d’éventuelles réticences ; *d’une concertation approfondie de tous les acteurs de la protection de l’enfance (magistrats ; responsables élus et opérationnels des conseils généraux ; ensemble des personnels des établissements de type MECS et des services des conseils généraux) ;



De toute façon : nécessité d’un climat de confiance mais les expériences réussies (par ex dans le GARD depuis plus de 10 ans) démontrent que ce climat peut être instauré



2004 : introduction d’une modification législative dans le code civil pour des raisons : *de sécurisation juridique de ce type de dispositif ; *d’affichage d’une volonté de changement. Autres moyens



-étude des conditions concrètes de réussite, de la mise en œuvre de dispositifs de type DEISAF, de façon à fournir des références pratiques ; -parmi ces conditions de réussites vérifier l’importance de la proximité géographique des structures d’accueil par rapport au domicile des parents ;



Délais



la préparation d’un projet de loi, sa discussion, nécessitent au moins 1 an ; puis vient le temps de sa mise en œ uvre qui impose de travailler par étapes: 2° sem 03 : -envoi d’une circulaire aux DR et DDPJJ, demandant un recensement d’expériences du type DEISAF ; -lancement d’études à la fois dans un but d’évaluation et de production d’un « Guide de bonnes pratiques » ; 2004 : -préparation d’un projet de loi, -discussion et vote du projet de loi ; avant fin 2005 : -mise au point puis publication des décrets d’application ; -mise en ouvre de DEISAF dans tous les départements ; -avec respect des « dynamiques départementales » et des « dynamiques associatives ».



81



cette circulaire peut être une demande aux DR et DDPJJ de recenser et d’informer le ministère de l’existence de tels dispositifs mis en place (ou en projet) dans le département ;



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.63/79



Mode d’évaluation



En terme quantitatif (par exemple au 31/12/04 et au 31/12/05) : -nombre de départements dans lesquels au moins une MECS a un fonctionnement de type DEISAF ; -nombre de MECS ayant un fonctionnement de type DEISAF ; -nombre d’enfants et d’adolescents dont la prise en charge est de type DEISAF ; En terme qualitatif : -via des « études longitudinales » ; -par comparaison des efforts financiers nécessités en l’absence de DEISAF ;



respecter concrètement dans toutes ses dimensions la loi du 6 juin 1984 quant aux droits des familles dans leurs relations avec les services chargés de la protection de l'enfance ;



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.64/79



fiche n°C.2 : instituer dans le CASF une prestation éducative et sociale de soutien à la famille (PESSAF) qui permette de sortir de l’alternative entre action éducative à domicile et séparation de l’enfant de ses parents Comme déjà indiqué dans la présentation de la « fiche-action » précédente, (qui préconise d’instituer dans le Code Civil un « dispositif éducatif intégrant le soutien à la famille ») des expériences concrètes montrent que l’alternative « action en milieu ouvert » ou « accueil provisoire » correspond mal à des besoins de situations qui sont l’objet de décisions judiciaires. C’est également le cas dans le domaine des décisions administratives (même si elles sont aussi qualifiées de « contrat » entre le(s) parent(s) et le service de l’ASE). La présente « fiche action »82 est consacrée à un dispositif d’ordre administratif. Elle vise à : - sortir de l’alternative décrite ci-dessus, dans le cadre des décisions administratives ; - éviter l’entrée dans un processus pouvant conduire à une judiciarisation. Le choix de préconiser l’instauration d’une nouvelle modalité d’action par modification du CASF traduit, comme pour la « fiche-action » précédente la volonté du "groupe de travail" de « sécuriser » juridiquement des pratiques existantes ainsi que de fournir aux pouvoirs publics l’occasion de bien affirmer leur volonté d’innovation dans le domaine de la protection de l'enfance et de l'adolescence . observations Références (liste non exaustive) Constats



-proposition émise par le CNAEMO dans le cadre de la préparation du Rapport ROMEO (novembre 2001) -dans le cadre de la protection administrative, les décisions sont le résultats d’une discussion entre les responsables de l’ASE et les parents dans le respect de la loi du 06/06/1984 relative aux droits des familles dans leurs relations avec les services chargés de la protection de l'enfance. Mais, dans la pratique, les professionnels se heurtent à une césure entre « milieu ouvert » et « prise en charge en institution »83 ; les modalités d’actions sont donc souvent « stéréotypées » ; -l’art. L.222-3 du CASF énumère les modes d’intervention de l’aide à domicile en précisant « ensemble ou séparément »; -l’art. L.223-5 du CASF précise les personnes (mineurs, pupilles, femmes enceintes et mères isolées avec leur enfant de moins de 3 ans) qui « sont prises en charge par le service de l’aide sociale à l'enfance ».



En ce qui concerne les jeunes enfants, des services de PMI84 qui relèvent du Code de la Santé publique, mais dont les actions concourent aussi à l’aide sociale à l'enfance, organisent déjà (dans de nombreux départements) des actions qui conjuguent action à domicile et accueil à la journée hors du domicile



82



elle est issue notamment des discussions intervenues lors de la réunion du "groupe de travail" le 23/01/03 comme indiqué dans l’introduction de cette « fiche-action », une semblable alternative se retrouve dans le Code Civil (et voir précédente « fiche-action ») 84 plus généralement sur la PMI, voir annexe F 9 83



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.65/79



Objectifs



-promouvoir une diversité des formes d’accueil qui puissent être modulables en fonction des besoins de l’enfants ou de l’adolescent ; -sécuriser par une traduction juridique dans le CASF des « innovations » pratiquées dans certains départements (« AED renforcées » ; « accueils de jour » ; « accueils séquentiels » ;…) … et leur donner un nom qui traduise leur réalité : « prestation éducative et sociale de soutien à la famille » (PESSAF) ; -apporter une réponse concrète à des parents -et leur(s) enfant(s)- qui ont à faire face à des difficultés que les professionnels peuvent penser n’être que très temporaires et/ou ne présentant pas de risque majeur ;



Expériences pouvant servir de référence Moyens existants (description générale)



-Département de MEURTHE-et-MOSELLE ; -d’autres départements français et les établissements et services qui y sont installés ;



Moyens complémentaires



La mise en ouvre de la PESSAF doit être un des éléments d’un plan départemental plus général de protection de l’enfance et de l’adolescence ;



Acteurs



-les décideurs et les services des conseils généraux ;



-A partir des établissements et services existants dans un des éléments clefs du fonctionnement de chaque département ; ce type de dispositif est une bonne « territorialisation » des réponses;



-les établissements et services associatifs participent à la protection de l'enfance ;



qui



-autres tels que les REAAP, les centres sociaux, les organismes gestionnaires de CHRS, etc … qui participent aussi de fait au dispositif de protection de l'enfance et de l’adolescence ; Impact financier



il peut y avoir des besoins de financement complémentaires ; mais la mise en œuvre de la PESSAF est, a priori (et ceci semble confirmé par les constats faits en MEURTHE-et-MOSELLE) génératrice d’économies budgétaires pour un conseil général ;



(comme pour le DEISAF ; voir « fiche-action » précédente) des modalités adaptées de calcul des budgets des établissements et services gérant ce type de prestation doivent être mises en place



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.66/79



Vecteurs juridiques



(comme pour le DEISAF) : nécessité -par ajout d’un nouveau mode d’action à l’énumération d’un climat de de l’art. L.222-385 (qui concernent l’aide à domicile) et confiance entre les partenaires d’une formulation symétrique à l’art. L.222-586 ; départementaux ; mais les expériences -(ou pour des raisons d’affichage d’une volonté de réussies démontrent changement) par ajout d’un art. (par ex. L.222-3 bis) que ce climat peut être trouvé ;



Autres moyens



(comme pour le DEISAF) -évaluations à réaliser et/ou à compiler ; -puis communication de leurs résultats dans un but de conviction ;



Délais



(comme pour le DEISAF) la préparation d’un projet de loi et sa discussion nécessitent au moins 1 an ; d’où proposition de travailler par étapes :



Modification législative dans le CASF :



2°sem.03 : possibilité d’extension de la PESSAF sur la base de l’expérience des départements ayant dès à présent mis en place de tels dispositif, avant même le vote de la loi ; à partir d’un recensement des actions de ce type (selon de modalités voisine de celles de la « fiche-action » précédente) ;



Et efforts d’explication dès la remise du rapport du "groupe de travail"



2004 : -préparation d’un projet de loi, -discussion et vote du projet de loi et publication des décrets d’application ; avant fin 2005 : -mise en ouvre de la PESSAF dans tous les départements ; -avec respect des « dynamiques départementales » et des « dynamiques associatives » ; Mode d’évaluation



En terme quantitatif (par exemple au 31/12/04) : -nombre de départements dans lesquels le conseil général aura délibéré pour créer une PESSAF ; -nombre d’enfants dont les parents ont fait le choix de demander/d’accepter une aide de type PESSAF ; En terme qualitatif : -via des « études longitudinales » ; -par comparaison des efforts financiers nécessités en l’absence de PESSAF ;



85



par exemple un alinéa qui préciserait : « les prestations d’aide à domicile peuvent être associées aux prestations d’accueil prévues aux 1° et 4° de l’art. L222-5 » 86 par exemple compléter le 1° de cet art. par « …et qui nécessitent un accueil de jour ou de nuit à temps partiel ou à temps complet »



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.67/79



fiche n°C.3 : Formaliser une nouvelle d’accompagnement budgétaire dans le CASF



prestation



La dégradation des conditions de vie des familles est un des facteurs qui conduisent à des décisions administratives ou judiciaires qui relèvent de la protection de l'enfance. Un accompagnement budgétaire des parents peut représenter dès lors une garantie (relative) des conditions de vie de l’enfant et être considérée comme une prestation d’aide sociale à l'enfance (au sens de l’expression utilisée comme intitulé du chapitre II, du titre II du Livre II du CASF ; art. L222-1 et suivants). En effet, un tel accompagnement budgétaire fournit un cadre à un travail suivi avec la famille et est une porte d’entrée vers l’éducatif87. Il permet ainsi de : - soutenir les parents dans leur fonction parentale, éducative en préservant leur responsabilité dans la gestion de leur budget ; - éviter des « crispations » sur les questions éducatives, porteuses d’une lourde charge affective quand elles sont abordées « de front ». Certes un travail d’accompagnement de ce type peut être conduit à la suite d’une décision de TPSE (tutelle aux prestations sociales enfants) Mais ces TPSE présentent notamment 2 « limites » : - une limite « fondamentale » : les TPSE sont le résultat de décisions judiciaires ; - une limite « technique » : liée au niveau de rémunération des services chargés de les réaliser. La présente « fiche-action » vise à développer le recours, en appui à des parents et dans un cadre « contractuel » (c.à.d. : avec une demande exprimée par les parents et sans qu’il y ait transfert de la capacité juridique sur les dépenses), une prestation d’accompagnement budgétaire. La similitude avec une TPSE peut apparaître importante ; il y a cependant des différences majeures : elles ont conduit le "groupe de travail" à présenter cette « fiche-action » alors même que va être publié d’ici quelques jours le rapport d’un autre "groupe de travail" sur les TPSE. observations Références (liste non exhaustive)



-les actions des gestionnaires de tutelles aux prestations sociales enfants sont, de façon regrettable, rarement bien prises en compte dans les rapports88 qui traitent de la protection de l'enfance ; La présente « fiche-Groupe de travail sur la tutelle aux prestations sociales action » est plus enfants (TPSE), pilotée par la DPJJ (rapport annoncé focalisée que ce pour juin 2003) ; rapport ;



87



Au même titre que l’intervention des TISF (techniciens d’intervention sociale et familiale ; ex « travailleuses familiales) qui est classiquement citée dans les rapports consacrés à l’aide sociale à l'enfance (ou à la protection de l'enfance) ; 88 voir par ex. l’annexe C sur les « propositions dans les rapports récents » ; cet oubli des rédacteurs de ces rapports s’explique peut-être par la multiplicité des questions qui relèvent de la protection de l'enfance et de l'adolescence, et voir aussi l’observation en marge de la rubrique « constats » ;



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.68/79



Constats



-il n’existe pas explicitement de « prestation d’aide sociale à l’enfance » permettant d’aider les familles Dans le droit actuel, les gestionnaires de dans la gestion de leur budget ; -certains départements ont recours à des conseillères en économie sociale et familiale, d’autres non ; -la prévention des difficultés budgétaires des familles, dans un cadre contractuel peut fonder un travail essentiel et inscrit dans la durée avec des parents, parce que son objet : *porte sur une des causes des difficultés familiales susceptibles d’aggraver des situations individuelles jusqu’à justifier des actions « coercitives » ; *la gestion du budget fournit l’occasion d’aborder des questions qui touchent le domaine éducatif89 ;



Objectifs



Autres « fichesactions » concernées Expériences pouvant servir de référence



Moyens existants (description générale)



TPSE interviennent: -à la suite d’une décision judiciaire ; -avec des relations très réduites pour des raisons matérielles (le montant de la facturation de cette tutelle) avec les travailleurs sociaux qui interviennent le plus souvent auprès des parents, sur d’autres bases légales



-réaliser des actions éducatives sur la base de conseils budgétaires auprès des parents, grâce à des conseillères en économie sociale et familiale. Ainsi, sur la base d’un contrat d’objectifs élaboré avec la famille, proposer des rendez-vous toutes les 2 semaines, par exemple, pour préparer et valider les choix de gestion de la famille (et en particulier l’emploi des prestations familiales).



une TPSE peut, en outre, être inadaptée car : -vécue comme une véritable contrainte (qui, de plus, peut être vécue comme déresponsabilisante) -identifier ce type d’intervention comme prestation -elle arrive souvent d’ASE ; et donc prévenir le recours à une décision tard, lorsque la judiciaire (TPSE) ; situation financière est très dégradée. Notamment : « fiche-action » n°B.3 qui vise à préciser les objectifs et moyens des AED (et des AEMO) ; « fiche-action » n°C.2 qui propose une autre modification du CASF -le travail des CESF recrutés par certains conseils généraux ; -certaines UDAF gestionnaires de TPSE (ex. PUY-deDOME) ont contractualisé des objectifs avec les familles ; -les CESF (mais aussi les assistants de service social et les TISF) des conseils généraux ou de services « prestataires » d’AED ; -les CAF emploient des CESF qui peuvent réaliser des actions collectives (à coordonner avec l’action des services du conseil général) ;



89



mais à travers un objet (la gestion budgétaire) très concret et moins chargé directement d’émotions que le strict domaine de l’éducation des enfants (ou adolescents) ;



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.69/79



Moyens complémentaires



-recrutement de CESF (ou de TISF ou d’assistant de service social) par les conseils généraux et/ou des mais aussi possibilité de redéploiement associations ;



Acteurs



-conseils généraux essentiellement ; -organismes gérant des TPSE ; -associations gestionnaires d’établissement et services de protection de l'enfance ; -professionnels (dont magistrats) ;



Impact financier



Sur les conseils généraux : non chiffrés, mais peut-être les départements qui globalement des économies possibles, car plusieurs n’ont pas mis en perspective les effets :



d’effectifs -conventions avec les CAF (et d’autres employeurs de (notamment en raison des départs en retraite travailleurs sociaux) à venir)



objectifs et moyens -prévention de dégradations de situations des interventions en milieu ouvert, devront familiales … et optimisation des interventions des engager une réflexion divers types de professionnels ; globale … et faire un choix entre -meilleure adéquation des types d’actions aux spécialisation (via des situations individuelles et familiales ; CESF) et polyvalence (via des ASS) ;



Vecteurs juridiques



Autres moyens



- Inscrire dans le code de l’action sociale et des familles (CASF) à l’art. L 222-3 (prestations ASE) une prestation d’accompagnement budgétaire personnalisé effectuée par une conseillère en économie sociale et familiale (ou un autre travailleur social compétent).



Il s’agirait d’un «suivi personnalisé» renforcé et de proximité (et non le versement des prestations familiales au conseil général qui subdéléguerait à une CESF)



-diffusion des études et recherches effectuées en la matière ( cf « fiche-action »n°A.2 : « …études.. ») ; -valorisation des expériences intéressantes ;



Délais



2° sem.03 : *diffusion des expériences innovantes ; à partir des informations dont dispose la DGAS, l’ADF et/ou l’ANDASS … et peut-être aussi l’UNAF ; *concertation avec les professionnels, en vue de la préparation d’un projet de loi ; 2004 : préparation et vote d’un projet de loi ;



NOTA : la réforme des différentes formes de tutelle devrait être l’objet d’un projet de loi ; la proposition de formaliser une prestation inscrite au CASF relève d’une autre logique (et d’un autre projet de loi)



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.70/79



Mode d’évaluation



-de l’introduction de ce type de prestations : *à travers l’étude des contenus des schémas départementaux de protection de l’enfance ; *grâce à un système d’observations statistiques prenant en compte toutes les mesures sur un territoire (AEMO, AED, TISF, … et prévention spécialisée) ; -de l’efficacité de ce type d’aide ou de soutien : par des études longitudinales (ou « de parcours ») ;



Les « fiches-actions » pour améliorer la protection de l’enfance et de l’adolescence ; et la conclusion II.71/79



fiche n°C.4 : prendre appui sur la loi relative à l’autorité parentale (du 04/03/02) pour développer l’utilisation de la délégation d’autorité parentale et engager une réflexion sur les autres modalités de transfert de l’autorité parentale La loi du 4 mars 2002 sur l’autorité parentale a modifié les conditions d’exercice de l’autorité parentale, sous le contrôle du juge aux affaires familiales (J.A.F.). Cette loi a eu, parmi ses objectifs généraux de permettre à chaque enfant d’avoir des droits semblables avec chacun de ses parents, quelle que soit la nature de leurs relations et ainsi de faire face aux conséquences des changements sociaux vis à vis du mariage et des séparations parentales (divorce, …). Elle a notamment modifié les dispositions relatives à la délégation d’autorité parentale (D.A.P.)90 : • les conditions de son utilisation : outre les situations de demande des parents, le « cas de désintérêt manifeste ou si les parents sont dans l’impossibilité91 d’exercer tout ou partie de l’autorité parentale » (art. 377 al.2 du C.C.) ; • la possibilité pour un « établissement ou le service départemental de l’aide sociale à l'enfance qui a recueilli l’enfant (…) de saisir le juge aux fins de se faire déléguer totalement ou partiellement l’exercice de l’autorité parentale » (même art.377) ; • que « dans tous les cas (…) les parents doivent être appelés à l’instance » (même art.377 al.3) ; • que « lorsque l’enfant concerné fait l’objet d’une mesure d’assistance éducative, la délégation ne peut intervenir qu’après l’avis du juge des enfants » (même art. al.3) Ce texte, encore mal connu, fournit l’occasion d’une réflexion renouvelée92 sur les conditions d’utilisation de la D.A.P. par les professionnels de l’ASE et les juges des enfants.



Cette réflexion renouvelée qu’initie la loi du 04/03/02, devrait conduire à aborder d’autres aspects fondamentaux et pratiques de la protection de l'enfance et de l'adolescence : • ainsi le nouvel art.371-1 al.1 du C.C. précise que « l’autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant » ; • l’al.2 de ce même article cite bien les mots « sécurité », « santé » et « moralité » ainsi que « éducation » comme à l’art. 375 (qui fonde l’assistance éducative, dès lorsqu’il y a « danger » ou que les « conditions [de l’éducation] sont gravement compromises) mais utilise aussi les termes de « développement, dans le respect dû à sa personne » ; • la nouvelle rédaction de l’art. 373 « Est privé de l’exercice de l’autorité parentale la père ou la mère qui est hors d’état de manifester sa volonté, en 90



Et on pourra se référer à l’annexe E « autorité parentale et ASE » qui rassemble des constats synthétiques et reprend et complète certains des développements de cette « fiche-action » ; 91 notamment du fait de l’existence de pathologies psychiques de certains parents incapables d’arriver à comprendre la réalité de leur situation et les conséquences dommageables dont souffre(nt) (et risque(ent de continuer de souffrir) leur(s) enfant(s).à cause de leur pathologie ; 92 voir les travaux de la commission présidée par Madame le Pr.DEKEUWER-DEFOSSEZ (sept.1999)
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•



raison de son incapacité, de son absence ou de toute autre cause » s’éloigne significativement de la précédente rédaction ; quant à l’art 373-2-6 , son alinéa 1 stipule que « Le (…) J.A.F règle les questions qui lui sont soumises (…) en veillant spécialement à la sauvegarde des intérêts des enfants mineurs ; et son alinéa 2 précise que « le juge peut prendre les mesures permettant de garantir la continuité et l’effectivité des liens de l’enfant avec chacun de ses parents » *



Ces quelques remarques93, ont conduit le "groupe de travail" à estimer que, de façon très complémentaire aux autres « fiches-actions » précédemment présentées, rentrait dans son champ de réflexion la présente « fiche-action ». Celle-ci sera articulée principalement autour de l’intérêt d’utiliser, dans certains cas, le « partage de l’autorité parentale » décidé par l’autorité judiciaire (avec toutes les garanties données par la nouvelle procédure : appréciation de l’intérêt de l’enfant et des compétences parentales par le J.A.F. et le juge des enfants), afin de : • clarifier la situation juridique de l’enfant vis-à-vis d’autres adultes qui exercent une responsabilité à son égard ; • permettre le meilleur usage des prérogatives de l’autorité parentale, sans pour autant disqualifier les parents. Elle invitera également à ouvrir d’autres réflexions ; et par exemple : • sur les modalités d’exercice de la « tutelle sociale 94» (art. 433 du Code Civil) qui ne prévoit ni conseil de famille, ni subrogé tuteur (c’est le juge des tutelles qui autorise les actes, hors les cas où la loi prévoit la réunion d’un conseil de famille ad hoc) ; • sur les effets d’un réexamen régulier de la situation de ces mineurs de façon à la faire évoluer, si c’est leur intérêt, vers un statut qui ouvre droit à l’adoption (simple ou plénière) Observations Références (liste non exaustive)



-travaux de la commission présidée par Madame le Pr. Voir aussi les travaux de la FNADEPAPE DEKEUWER-DEFOSSEZ ; -« les enjeux de la parentalité », sous la dir. du (Fédé. Nat. d’entraide des pupilles et anciens Président Didier HOUZEL (1999) ; pupilles …)



Constats



-la loi du 4 mars 2002 sur l’autorité parentale a introduit : *le recours à la D.A.P., outre les situations de demande des parents ou de désintérêt, « lorsque les parents sont dans l’impossibilité d’exercer tout ou partie de l’autorité parentale » ; *la possibilité d’une DAP pour tous les enfants y compris ceux de plus de 16 ans ;



Les juge des enfants et les personnels des services de l’ASE (et de la PJJ) connaissent mal95 la procédure (ses conditions et ses
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qui pourraient être complétées par une analyse de la jurisprudence, notamment celle de la Cour Européenne des Droits de l’Homme 94 voir l’annexe E « autorité parentale et ASE » (déjà citée) ; 95 face à ce constat la diffusion imminente par la PJJ du document « « parents, familles et professionnels dans le cadre judiciaire » est particulièrement bien venu ;
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*l’avis du juge des enfants, s’il a prononcé une mesure d’assistance éducative à l’égard d’un enfant pour lequel une délégation totale ou partielle d’autorité parentale est demandée (art. 377 al.3 du CC) ;



effets) de D.A.P. ; ils ont donc tendance à prendre ou préconiser d’autres types de décisions.



-l’utilisation de la D.A.P. (partielle ou totale) est La connaissance et relativement peu fréquente (moins de 2.500 fois par le respect de leur an) ; histoire96 sont essentielles pour le -de même en ce qui concerne les autres formes de bon développement retrait de l’autorité parentale (retrait total ou partiel, des enfants (et des déclaration d’abandon) ; adolescents) Objectifs



Cette « fiche-action » nécessite donc en particulier que la « fiche-action » n°A.3: « … conférences de consensus … » soit -réfléchir au statut des enfants et adolescents en effectivement mise en œuvre ;



-développer pour les enfants confiés à l’ASE l’utilisation de la D.A.P. partielle (telle que prévue par la loi du 04/02/03) qui est une forme de transfert de l’autorité parentale qui peut se révéler adaptée à l’intérêt des enfants et/ou adolescents, de leur(s) parents et des professionnels ; « tutelle sociale » (art. 433 du C.C.), notamment aux conditions de suivi de leur situation, de manière à repérer, le cas échéant, les évolutions de leur statut les plus appropriées pour eux ;



Expériences pouvant servir de référence



-voir le document déjà cité et produit par la DPJJ : « parents, familles et professionnels dans le cadre judiciaire »97 ; -voir les annexes F.13 et F1598 qui font référence à des systèmes étrangers de protection de l'enfance et aux spécificités françaises ; Des d’améliorations techniques permettant de pallier des inconvénients (lourdeur de la procédure, délais, risque de contradiction entre le J.A.F. et le juge des enfants, …) peuvent être nécessaires



Moyens existants (description générale)



cette nouvelle modalité d’intervention des juges des enfants en relation avec les J.A.F. (en cas de D.A.P relative à des enfants et adolescents qui font l’objet d’une mesure assistance éducative) est encore peu utilisée ; elle souffre peut-être de défauts « structurels » de transmission d’informations (et/ou de coordination) entre ces types de juges ;



Moyens complémentaires



-une amélioration des pratiques dans l’évaluation des Voir plusieurs situations ; « fiches-actions » du chapitre A -(éventuellement) la nécessité de révision des
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cette connaissance et ce respect sont fondamentalement différents de « droits de visite et d'hébergement » ; et voir notamment le chapitre consacré à la kafala ; 98 annexes F 13 et 15 : contributions de Alain GREVOT et de Paul DURNING ;
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situations à une fréquence régulière (par ex. tous les ans pour les enfants et adolescents en « tutelle sociale ») -un respect concret des droits des parents par les services et les établissements qui interviennent dans le cadre de la protection de l'enfance ; Autres « fichesactions » concernées Acteurs



Plusieurs, et notamment sur : -n°B.5. « … formation des travailleurs sociaux … » ; -n°C.1 « … instituer dans le C.C. un dispositif … » ;



Et celles, mentionnées ci-dessus, du chapitre A;



dès à présent (sur la base de la loi du 04/03/02) : -J.A.F. et juges des enfants ; -conseils généraux et les établissements et services qui participent à la protection de l'enfance ; dans le cadre d’une réflexion élargie aux autres formes de transfert de l’autorité parentale : -plusieurs ministères (Justice ; Famille ;…) ; -ADF et conseils généraux ; -nombreuses organisations de professionnels ; -divers types d’associations actives dans le domaine de la protection de l’enfance et/ou dans le domaine caritatif ;



Impact financier



Sur la base de la mise en œuvre de la loi du 04/03/02: -en dépenses : a priori pas d’impact (ou très faible : frais de formation à de nouvelles règles juridiques); -en économies possibles : la mise en œuvre concrète des dispositions relatives à la DAP devrait être génératrice d’économies budgétaires pour un conseil général, notamment en évitant des coûts administratifs, et en améliorant les relations « parents – institutions » ;



Vecteurs juridiques



Sur la base de la mise en œuvre de la loi du 04/03/02; en ce qui concerne l’utilisation de la DAP au 2°sem. 03 : mise en place d’une évaluation par un groupe de travail99 de la mise en œuvre des changements introduits par la loi du 04/03/02 (dont l’intervention de 2 juges pour les DAP en cas d’assistance éducative) ; et, éventuellement à la suite en 2004 : mise en œuvre d’expérimentations dans quelques départements (TGI et ASE) sur l’utilisation de la DAP



pour des enfants et adolescents confiés à l’ASE ; 99



ce groupe de travail devrait être composé notamment de juge des enfants, de JAF et de professionnels de la protection de l'enfance et de l'adolescence ;
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Par ailleurs en fin 2004, peut-être besoin de nouvelles modifications d’ordre législatif dans le cadre d’une réflexion élargie aux autres formes de transfert de l’autorité parentale : Autres moyens



voir en complément à cette « fiche-action » la « question ayant fait débat » n° 2 en annexe D. Pourraient être alors être aussi introduites des modifications du code de l’organisation des juridictions judiciaires



Délais



(et voir « vecteurs juridiques » ci-dessus) 2° sem. 03 : évaluation de la mise en œuvre de la loi du 04/03/02 ; 2004 ; en fonction des évaluations et des réflexions initiées dans cette « fiche-action », concertation approfondie avec les acteurs de la protection de l’enfance principalement concernés visant à introduire de nouvelles pratiques dans les différentes formes de transfert de l’autorité parentale.



Mode d’évaluation



Pour la mise en œuvre de la loi du 04/03/02: -en terme quantitatif (par exemple au 31/12/05) : nombre d’enfants et adolescents, confiés à l’ASE et concernés par une D.A.P. -en terme qualitatif : via des études ad’hoc. L’existence d’éventuelles différences dans A la suite d’une réflexion élargie aux autres formes de les réalités transfert de l’autorité parentale : concrètes traduites en fonction des modifications introduites. dans les expressions « d’intérêt supérieur de l’enfant 100» et de « … danger ou (de) conditions d’éducation gravement compromises … »101 devra être préalablement clarifiée
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expression de la Convention internationale des droits de l’enfant ; expressions de l’art. 375 du Code civil ; mais tenir compte aussi de mots utilisés en dehors de cadres juridiques tel que « risque » ; et voir la « fiche-action » A.1 ; 101
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